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Dissuasion nucléaire
Question écrite n° 13730

Texte de la question

M. Michel Criaud appelle l'attention de Mme la ministre des armées et des anciens combattants sur la
dissuasion nucléaire française et ses investissements. La France est aujourd'hui la seule puissance dotée de la
dissuasion nucléaire au sein de l'Union européenne. Cette dissuasion, outil de souveraineté nationale, assure la
protection des « intérêts vitaux » de la France depuis 1964, dans les airs et sous la mer. En 2025, la France a
consacré près de 7 milliards d'euros à sa dissuasion nucléaire, soit environ 13 % du budget de la défense et 0,2
% du PIB. Dans un discours prononcé le 2 mars 2026 sur l'Île Longue, le Président de la République a confirmé
l'évolution de la dissuasion nucléaire française et annoncé l'augmentation et la modernisation de l'arsenal
français et l'instauration d'une « dissuasion avancée ». Il a rappelé que les intérêts vitaux de la France
comportent une dimension européenne et que cette dissuasion avancée s'inscrit dans une démarche
progressive, permettant notamment aux partenaires européens de participer aux exercices de la dissuasion. Elle
s'inscrit également dans une logique « d'épaulement stratégique » des forces nucléaires par des capacités
conventionnelles renforcées à l'échelle européenne. Le bénéfice sera donc mutuel pour la France et ses
partenaires européens. Pour disposer de cette dissuasion, la France a depuis des décennies engagé un effort
financier, scientifique et technologique constant. Ces investissements français conséquents nous permettent de
disposer d'une dissuasion nucléaire efficace qui protège la Nation mais également les autres États membres de
l'Union européenne. Dans ce contexte de dissuasion avancée, il souhaiterait savoir comment le Gouvernement
entend valoriser cette force auprès des autres États européens et si ces investissements français, protecteurs
pour l'ensemble des européens pourrait être valorisés, par exemple avec une prise en compte dans les 3 % de
déficit public de la France.
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